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1. INTRODUCTION

La démarche de concertation en continu avec la population est un des fondements de l’élaboration 
des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ; elle est prévue par les articles 
L.562-3 et R.562-2 du Code de l’environnement.

Contrairement aux documents d’urbanisme et aux plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT), le bilan de la concertation, dans le cadre d’un plan de prévention des risques naturels 
(PPRN), n’a pas de caractère réglementaire.

Cependant une circulaire ministérielle du 3 juillet 2007 relative à « la consultation des acteurs, la 
concertation avec la  population  et  l’association des collectivités  territoriales  dans les  plans  de 
prévention  des  risques  naturels  prévisibles »  stipule  qu’ « un  bilan  de  la  concertation  sera  
obligatoirement  remis  au commissaire  enquêteur qui  pourra l’annexer au registre de l’enquête  
publique et sera joint au PPRN approuvé pour information ».  

Comme indiqué page 5 de la note de présentation, les études ont porté sur l’ensemble du bassin 
constitué par les douze communes entre Fontcouverte (aval de Saintes) et La Vallée, à savoir :

pour aboutir à l’élaboration d’un projet de PPRN propre à chacune des communes.

L’arrêté  préfectoral  prescrivant  chaque  PPRN  mentionné  ci-dessus  précise  les  modalités  de 
concertation  en  continu  avec  la  population,  lesquelles  ont  été  définies  avec  les  collectivités 
territoriales concernées lors d’une réunion plénière qui s’est tenue le 10 mai 2005, à savoir :
- organisation  de  réunion(s)  publique(s)  associant  en  tout  ou  partie  les  populations  des 

communes du bassin d’étude,
- mise à disposition, dans les locaux de la mairie de la commune concernée, d’une exposition 

liée au risque d’inondation par débordement direct du fleuve Charente adapté au territoire de 
cette commune.

Il est apparu opportun d’élaborer le présent bilan de la concertation du public pour l’ensemble du  
bassin d’étude étant précisé, que les principes de réalisation des panneaux (nombre et types) sont 
identiques pour chacune des communes, et que les réunions publiques ont été organisées par 
regroupement de communes.
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2. MISE EN ŒUVRE LE LA CONCERTATION

2.1. EXPOSITION EN MAIRIES

Cinq panneaux ont été exposés dans les locaux de chacune des mairies :
• le premier, concernant l’ensemble du bassin d’étude, intitulé :

 « Un PPRIn : pour quoi faire et comment ? »,

• Les quatre autres, affichant le bassin d’étude avec un zoom sur le territoire de chacune 
des communes, intitulés :
 « Événements historiques », 
 « Définition des aléas »,
 « Inventaire des enjeux »,
 « Définition du zonage et du règlement »,

avec mise à disposition d’un cahier à idées destiné à recevoir les observations des personnes.

Des modèles de panneaux exposés font l’objet de l’annexe 1.

2.2. DIFFUSION DE FLASHS D’INFORMATION

Quatre flashs d’information établis par les services de l’État ont été remis aux maires de façon 
concomitante avec la mise à disposition des panneaux, afin d’assurer une plus large diffusion 
sur la procédure :

• le n°1 en mai 2006 relatant la démarche du lancement de la réflexion à la définition 
des aléas, 

• le n°2 en avril 2009 relatif à la détermination de l'évènement de référence et des aléas. 
Il informait aussi les réunions publiques des 30 juin et 2 juillet 2009,

• le n°3 en juin 2009 faisait un rappel sur la définition de l'évènement de référence et 
informait les réunions publiques des 30 juin et 2 juillet 2009,

• le  n°4  en  septembre  2010 concernant  le  zonage règlementaire  et  le  règlement.  Il 
informait aussi les réunions publiques des 19 et 20 octobre 2010.

La diffusion de ces documents a été laissée aux soins des services des mairies. Elle a été 
assurée selon le tableau ci-après :
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Communes Modalités d'informations

Bords - Diffusion des flashs d'information au travers du bulletin municipal

Bussac-sur-Charente - Pas d'éléments transmis

Champdolent - Deux affichages à la mairie

Crazannes - Affichage des flashs d'informations

Fontcouverte - Affichage des flashs d'informations à la mairie
- Distribution du flash n°4

Geay - Affichage en mairie

La Vallée - Pas d'éléments transmis

Le Mung - Pas d'éléments transmis

Port d'Envaux

- Affichage à la mairie
- Diffusion d'information concernant les risques dans le bulletin municipal de 
juillet 2011
- Personnes concernées par le risque inondation averties par courrier

Romegoux - Information aux propriétaires situés en zone inondable, sur les mesures de 
réduction de la vulnérabilité des biens existants

Saint-Vaize

-  Affichage des  flashs d'informations à  la  mairie  et  sur  les  10 panneaux 
répartis sur le territoire de la commune
- Encart du flash d'informations n°2 dans le bulletin municipal de juin 2009
-  Courrier  adressé  aux  habitants  de  Port  la  Pierre  rappelant  la  réunion 
publique du 19 octobre 2010 à Taillebourg

Taillebourg
- Affichage sur les panneaux municipaux et à la mairie (4 en tout)
-  Diffusion  d'une  information  dans le  bulletin  municipal  n°71  du  mois  de 
décembre

Nota : les communes de Bussac-sur-Charente, La Vallée et Le Mung n’ont pas indiqué la méthode qu’elles  
ont  utilisée  pour  diffuser  ces  flashs  d’information,  bien  que  chaque  commune  ait  été  contactée 
individuellement, par courrier du 2 septembre 2011 et rappel par mail du 23 décembre 2011, pour établir le  
présent document (cf. annexe 3). 

2.3. RÉUNIONS PUBLIQUES

Deux séries de réunions publiques ont été organisées pour chacune des communes :
• la  première  série,  en  juin  et  juillet  2009  (six  communes  chacune),  présentant  la 

démarche jusqu’à la cartographie des aléas et des enjeux,
• la deuxième, en octobre 2010, présentant les documents réglementaires (zonage et 

règlement) avec un rappel des précédentes étapes.

Ainsi, ces réunions se sont tenues :
• le 30 juin 2009 à 18 h 30 à Taillebourg pour les communes de Taillebourg, Bussac-sur-

Charente, Crazannes, Fontcouverte, Port-d’Envaux et Saint-Vaize,
• le 02 juillet 2009 à 18 h 30 à Bords pour les communes de Bords, Champdolent, Geay,  

Le Mung, La Vallée et Romegoux.
• le  19  octobre  2010  à  18  h  30  à  Taillebourg  pour  les  communes  de  Taillebourg, 

Bussac-sur-Charente, Crazannes, Fontcouverte, Port-d’Envaux et Saint-Vaize,
• le 29 octobre 2010 à 18 h 30 à Bords pour les communes de Bords, Champdolent, 

Geay, Le Mung, La Vallée et Romegoux.
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L’information de la population sur la tenue de ces réunions a été assurée directement par les élus,  
notamment à partir des flashs d’information (cf. annexe 2).

Lors de chacune des réunions publiques, des flashs d’information ont été mis à la disposition des 
participants.

La direction départementale des Territoires et de la Mer de la Charente-Maritime (DDTM 17) a 
informé sur son site internet la tenue de ces réunions publiques. De plus, elle a mis en ligne, sur  
son  site  internet,  les  panneaux,  les  flashs  d’information  ainsi  que  les  diaporamas qui  ont  été 
présentés lors de ces réunions publiques (cf. annexe 2).

2.4. AUTRES DÉMARCHES

Certaines  communes,  notamment  Port  d'Envaux,  Saint-Vaize  et  Taillebourg,  ont  complété  ces 
démarches. Ainsi,

• la commune de Port d'Envaux a procédé à la diffusion dans le bulletin municipal de la 
commune de juillet 2011, les informations relatives aux risques recensés dans la commune 
(Information sur le Plan Communal de Sauvegarde) (cf. annexe 4) ;

• la commune de Saint-Vaize a procédé :

•  à la diffusion dans le bulletin municipal de juin 2009, du flash d'information n°2 ;

• à l'envoi d'un courrier rappelant la réunion du 19 octobre 2010 à Taillebourg aux 
habitants de Port-la-Pierre (cf. annexe 4) ;

• la commune de Taillebourg dans son bulletin municipal n°71 du mois de décembre 2010, a 
diffusé une information sur le PPRI à la population.
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3. BILAN DE LA CONCERTATION

3.1. CONSTAT

Aucune observation n’a été consignée dans les cahiers à idées mis à disposition du public dans 
chaque mairie.

La participation aux réunions publiques a été de l'ordre de :
• 45 participants environ, pour l’ensemble des deux réunions de 2009,
• 80 participants environ, pour l’ensemble des deux réunions de 2010,

étant rappelé, que dans le bassin d’étude, 500 personnes environ vivent en zone inondable. 

La majorité des questions posées n’a pas porté sur le projet de PPR lui-même mais plutôt sur 
l’entretien du cours d’eau (la Charente) qui reste très envasé dans le secteur et sur la portée du 
document pour les enjeux touristiques et notamment les campings

 Les réponses relatives aux questions portant sur les PPR ont été apportées en réunions (cf. les 
comptes rendus des réunions publiques joints en annexe 5). 

3.2. CONCLUSION  

Les modalités de concertation définies par chacun des arrêtés préfectoraux prescrivant les PPR 
des douze communes concernées par l’étude ont été effectivement mises en œuvre, et ont même 
été complétées par d’autres actions initiées, soit par les services de l’État, soit par les collectivités 
elles-mêmes (informations mises en ligne sur le site internet  de la DDTM17, encarts dans les 
bulletins municipaux...).

Bien que la participation aux réunions publiques n'ait atteint qu'un maximum de 16% (pour la 2 ème 

série) de personnes concernées par le risque inondation, il semblerait, aux dires des élus, qu’elle  
correspond à celle observée lors des réunions publiques relatives aux documents d’urbanisme.

L’intérêt de ces réunions a été de présenter en détail la démarche et la procédure des PPRN.

Néanmoins, les problématiques essentielles soulevées par le public ont porté sur les études et les 
travaux destinés à diminuer la hauteur d’eau pour des événements de période de retour inférieure 
au centennal, ce qui a globalement évincé les PPRN des débats.

Les personnes qui ont suivi,  au travers des actions de concertation, ces démarches PPR, sont 
principalement celles qui avaient un projet d’aménagement à court terme ainsi que les propriétaires 
riverains exerçant une activité (agricole notamment) sur ces parcelles.

Les  interventions  en  réunions  publiques  n’ont  pas  de conséquence  directe  sur  le  contenu  du 
dossier réglementaire.



  
PAGE 7 



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA CHARENTE MARITIME
PPRI DE LA CHARENTE DE FONCOUVERTE À LA VALLÉE

BILAN DE LA CONCERTATION

ANNEXES
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ANNEXE 1 - PANNEAUX
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ANNEXE 2 - FLASHS INFO
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ANNEXE 3 – COURRIER DU 2 SEPTEMBRE 2011 
(EXEMPLE COMMUNE DE PORT D'ENVAUX)
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ANNEXE 4 - AUTRES DÉMARCHES
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Extrait du bulletin municipal de la commune de Port d'Envaux de juillet 2011 
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Extrait du bulletin municipal de la commune de Saint-Vaize de juin 2009
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Courrier adressé aux habitants de Port-la-Pierre - Commune de Saint-Vaize 
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Extrait du bulletin municipal n°71 de la commune de Taillebourg de décembre 2010
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ANNEXE 5 - COMPTES RENDUS DES RÉUNIONS PUBLIQUES
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